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Code civil

Chapitre I — De la jouissance des droits civils

Extrait

Article 9

Version du 8 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Tout individu né en France d’un étranger, pourra, dans l’année qui suivra l’époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français, pourvu que,
dans le cas où il résiderait en France, il déclare que son intention est d’y fixer son domicile, et que, dans le cas où il résiderait en pays étranger,
il fasse sa soumission de fixer en France son domicile, et qu’il l’y établisse dans l’année, à compter de l’acte de soumission.

Version du 22 mars 1849

Texte source :  Loi qui modifie l’article 9 du code civil.  

Tout individu né en France d’un étranger, pourra, dans l’année qui suivra l’époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français, pourvu que,
dans le cas où il résiderait en France, il déclare que son intention est d’y fixer son domicile, et que, dans le cas où il résiderait en pays étranger,
il fasse sa soumission de fixer en France son domicile, et qu’il l’y établisse dans l’année, à compter de l’acte de soumission.

Version du 26 juin 1889

Texte source :  Loi sur la nationalité.  

Tout individu né en France d’un étranger et qui n’y est pas domicilié à étranger, pourra, dans l’année qui suivra l’époque de sa  majorité pourra,
jusqu’à l’âge de vingt-deux ans accomplis, faire majorité, réclamer la qualité de Français, pourvu que, dans le cas où il résiderait en France, il
déclare que son intention est d’y fixer son domicile, et que, dans le cas où il résiderait en pays étranger, il fasse sa soumission de fixer en France
son domicile,  et, s’il l’y établit dans l’année et qu’il l’y établisse dans l’année, à compter de l’acte de  soumission, réclamer la qualité de Français
par une déclaration qui sera enregistrée au ministère de la Justice. 

S’il est âgé de moins de vingt et un ans accomplis, la déclaration sera faite en son nom par son père; en cas de décès, par sa mère; en cas de
décès du père et de la mère ou de leur exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus par les articles 141, 142 et 143 du Code civil, par le tuteur
autorisé par délibération du conseil de famille.

Il devient également Français si, ayant été porté sur le tableau de recensement, il prend part aux opérations de recrutement sans opposer son
extranéité.

soumission. 

Version du 22 juillet 1893

Texte source :  Loi portant modification de l’article 8, paragraphe 3, et de l’article 9 de code civil relativement aux déclarations effectuées en vue d’acquérir ou de
décliner la nationalité française.  

Tout individu né en France d’un étranger et qui n’y est pas domicilié à l’époque de sa majorité pourra, jusqu’à l’âge de vingt-deux ans accomplis,
faire sa soumission de fixer en France son domicile, et, s’il l’y établit dans l’année à compter de l’acte de soumission, réclamer la qualité de
Français par une déclaration qui  sera, à peine de nullité, sera enregistrée au ministère de la Justice.

L’enregistrement sera refusé s’il résulte des pièces produites que le déclarant n’est pas dans les conditions requises par la loi, sauf à lui à se
pourvoir devant les tribunaux civils, dans la forme prescrite par les articles 855 et suivants du Code de procédure civile.

La notification motivée du refus devra être faite au réclamant dans le délai de deux mois à partir de sa déclaration.

L’enregistrement pourra en outre être refusé, pour cause d’indignité, au déclarant qui réunirait toutes les conditions légales; mais, dans ce cas, il
devra être statué, le déclarant dûment avisé, par décret rendu sur l’avis conforme du Conseil d’État, dans le délai de trois mois à partir de la
déclaration, ou, s’il y a eu contestation, du jour où le jugement qui a admis la réclamation est devenu définitif.

Le déclarant aura la faculté de produire devant le Conseil d’État des pièces et des mémoires.

A défaut des notifications ci-dessus visées dans les délais susindiqués, et à leur expiration, le ministre de la Justice remettra au déclarant, sur sa
demande, une copie de sa déclaration, revêtue de la mention de l’enregistrement.

La déclaration produira ses effets du jour où elle aura été faite, sauf l’annulation qui pourra résulter du refus d’enregistrement.
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Les règles relatives à l’enregistrement prescrites par les paragraphes 2 et 3 du présent article sont applicables aux déclarations faites en vue de
décliner la nationalité française, conformément à l’article 8, paragraphes 3 et 4, et aux articles 12 et 18.

Les déclarations faites, soit pour réclamer, soit pour décliner la qualité de Français, doivent, après enregistrement, être insérées au Bulletin des
lois. Néanmoins l’omission de cette formalité ne pourra préjudicier aux droits des déclarants.

Si l’individu qui réclame la qualité de Français S’il est âgé de moins de vingt et un an ans accomplis, la déclaration sera faite en son nom par
son père; en cas de décès, par sa  mère, et mère; en cas de décès du père et de la mère ou de leur exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus
par les articles 141, 142 et 143 du Code civil, par le tuteur autorisé par délibération du conseil de famille.

Il devient également Français si, ayant été porté sur le tableau de recensement, il prend part aux opérations  du de recrutement sans opposer son
extranéité.

Version du 17 juillet 1970

Texte source :  Loi n° 70-643 du 17 juillet 1970 tendant à renforcer la garantie des droits individuels des citoyens.  

Chacun a droit au respect de sa vie privée.

Les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que séquestre, saisie et autres, propres à
empêcher ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée; ces mesures peuvent, 

Tout individu né en France d’un étranger et qui n’y est pas domicilié à l’époque de sa majorité pourra, jusqu’à l’âge de vingt-deux ans accomplis,
faire sa soumission de fixer en France son domicile, et, s’il l’y établit dans l’année à compter de l’acte de soumission, réclamer la qualité de
Français par une déclaration qui sera, à peine de nullité, enregistrée au ministère de la Justice.

L’enregistrement sera refusé s’il résulte des pièces produites que le déclarant n’est pas dans les conditions requises par la loi, sauf à lui à se
pourvoir devant les tribunaux civils, dans la forme prescrite par les articles 855 et suivants du Code de procédure civile.

La notification motivée du refus devra être faite au réclamant dans le délai de deux mois à partir de sa déclaration.

L’enregistrement pourra en outre être refusé, pour cause d’indignité, au déclarant qui réunirait toutes les conditions légales; mais, dans ce cas, il
devra être statué, le déclarant dûment avisé, par décret rendu sur l’avis conforme du Conseil d’État, dans le délai de trois mois à partir de la
déclaration, ou,

s’il y a  urgence, être ordonnées en référé. 

eu contestation, du jour où le jugement qui a admis la réclamation est devenu définitif.  

Le déclarant aura la faculté de produire devant le Conseil d’État des pièces et des mémoires.

A défaut des notifications ci-dessus visées dans les délais susindiqués, et à leur expiration, le ministre de la Justice remettra au déclarant, sur sa
demande, une copie de sa déclaration, revêtue de la mention de l’enregistrement.

La déclaration produira ses effets du jour où elle aura été faite, sauf l’annulation qui pourra résulter du refus d’enregistrement.

Les règles relatives à l’enregistrement prescrites par les paragraphes 2 et 3 du présent article sont applicables aux déclarations faites en vue de
décliner la nationalité française, conformément à l’article 8, paragraphes 3 et 4, et aux articles 12 et 18.

Les déclarations faites, soit pour réclamer, soit pour décliner la qualité de Français, doivent, après enregistrement, être insérées au Bulletin des
lois. Néanmoins l’omission de cette formalité ne pourra préjudicier aux droits des déclarants.

Si l’individu qui réclame la qualité de Français est âgé de moins de vingt et un an accomplis, la déclaration sera faite en son nom par son père;
en cas de décès, par sa mère, et en cas de décès du père et de la mère ou de leur exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus par les articles
141, 142 et 143 du Code civil, par le tuteur autorisé par délibération du conseil de famille.

Il devient également Français si, ayant été porté sur le tableau de recensement, il prend part aux opérations du recrutement sans opposer son
extranéité.
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